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Erwägungen

E. 20
Sur ce, la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch.
3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre
des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie. 2. Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est
recevable (art. 56 ss LPGA et 43 LPCC). 3. Le litige porte sur le droit du recourant à la
remise de l’obligation de restituer la somme de CHF 7'355.- au SPC, solde de la somme
réclamée en restitution par le SPC dans sa décision sur opposition du 15 avril 2019, qui n'a
pas été contestée. 4. a. À teneur de l’art. 25 LPGA, les prestations indûment touchées
doivent être restituées, la restitution ne pouvant toutefois être exigée lorsque l’intéressé était
de bonne foi et qu’elle le mettrait dans une situation difficile (al. 1er). Selon l’art. 4 al. 1 et 2
ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002
(OPGA - RS 830.11), la restitution entière ou partielle des prestations allouées indûment,
mais reçues de bonne foi, ne peut être exigée si l'intéressé se trouve dans une situation
difficile (al. 1), est déterminant, pour apprécier s'il y a une situation difficile, le moment où
la décision de restitution est exécutoire (al. 2). Selon l’art. 5 al. 1 OPGA, il y a situation
difficile, au sens de l'art. 25 al. 1 LPGA, lorsque les dépenses reconnues par la LPC et les
dépenses supplémentaires au sens de l'al. 4 sont supérieures aux revenus déterminants selon
la LPC. b. S’agissant de la bonne foi, la jurisprudence constante considère que l’ignorance,
par le bénéficiaire, du fait qu’il n’avait pas droit aux prestations ne suffit pas pour
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rendu coupable, non seulement d’aucune intention malicieuse, mais aussi d’aucune
négligence grave. La bonne foi est exclue d'emblée lorsque les faits qui conduisent à
l'obligation de restituer – comme une violation du devoir d'annoncer ou de renseigner – sont
imputables à un comportement dolosif ou à une négligence grave. On parlera de négligence
grave lorsque l'ayant droit ne se conforme pas à ce qui peut raisonnablement être exigé
d'une personne capable de discernement dans des circonstances identiques (cf. ATF 110 V
176 consid. 3d p. 181). L'assuré peut en revanche invoquer sa bonne foi lorsque l'acte ou
l'omission fautifs ne constituent qu'une violation légère de l'obligation d'annoncer ou de
renseigner (ATF 138 V 218 consid. 4 p. 220 s.; 112 V 97 consid. 2c p. 103 et les références;
arrêts du Tribunal fédéral 9C_474/2009 du 21 août 2009 consid. 2 et 9C_638/2014 du 13



août 2015). L'art. 25 al. 1 let. c OPC-AVS/AI prévoit que la prestation complémentaire
annuelle doit être augmentée, réduite ou supprimée lorsque les dépenses reconnues, les
revenus déterminants et la fortune subissent une diminution ou une augmentation pour une
durée qui sera vraisemblablement longue; sont déterminants les dépenses nouvelles et les
revenus nouveaux et durables, convertis sur une année, ainsi que la fortune existant à la date
à laquelle le changement intervient; on peut renoncer à adapter la prestation
complémentaire annuelle, lorsque la modification est inférieure à 120 francs par an. Selon
l’art. 24 OPC-AVS/AI, l’ayant droit doit communiquer sans retard à l’organe cantonal
compétent tout changement dans sa situation personnelle et toute modification sensible dans
sa situation matérielle. 5. En l’occurrence, l’intimé a admis, sur la base du courrier adressé
le 3 juillet 2020 à la chambre de céans par la mère du recourant, que les conditions de la
bonne foi et de la situation difficile étaient remplies. Il apparaît en effet établi par les pièces
du dossier que les deux conditions cumulatives d’une remise sont remplies en l’espèce et il
convient, en conséquence, d’admettre le recours, d’annuler la décision querellée et de dire
que la remise est octroyée au recourant. 6. Il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure au
recourant, qui n'a pas été assisté d'un conseil et qui n’a pas fait valoir de frais engendrés par
la procédure (art. 61 let. g LPGA). 7. Pour le surplus, la procédure est gratuite.
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